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Le dossier ne devra pas excéder 20 pages
_________________________________________
Porteur du projet
Nom de l’ESMS : 	
Numéro FINESS géographique 	:
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Activités principales de la structure porteuse du projet (autorisations/agrément) :
· ☐ IME
· ☐ SESSAD
· ☐ AUTRE (précisez) :


Nombre de places autorisées :
Déficience autorisée :



Nom de l’organisme gestionnaire
Numéro FINESS juridique :
Statut juridique (association, établissement public…) :
Adresse du siège social (le cas échéant) :
Code postal du siège : 	
Commune : 	
Adresse email de la structure : 	
Téléphone : 


Personne en charge du projet
Nom : 	
Prénom : 	
Fonction : 	
Téléphone : 	
Adresse email de la personne : 	



	Présentation du promoteur (expérience et connaissance du territoire)

	
1) Cohérence du projet associatif avec la création d’une EMASco et le portage de PAS ;

2) Implantation sur le territoire ;

3) Partenariats institutionnels (IEN ASH, municipalité, MDPH, ARS Délégation Départementale ...) ;

4) Partenariats avec les acteurs du repérage et de l’intervention précoce (PCO, PDAP, autres acteurs MS, libéraux) ;




	Caractéristiques et fonctionnement de l’EMAS

	
5) Présentation de l’EMASco et des PAS ;

6) Territoire d'intervention basé sur les PAS ;

7) Protocole territorial de fonctionnement entre l'ARS et l'EN comprenant les modalités suivantes :
- d'intervention en lien avec les PAS : saisines et décisions d'intervention directe et/ou indirecte
- information au directeur d'établissement scolaire : modalités de communication
- information aux représentants légaux et recueil du consentement 
- suivi de l'activité de l'EMASco en lien avec les PAS : articulation et instance 
- révision du protocole de fonctionnement

8) Public accueilli, critères d’admission, modalités et acteurs impliqués dans le processus d’admission ;

9) Type d’accompagnement proposé par l’EMASco et les PAS ;

10) Inscription dans les recommandations de bonnes pratiques de la Haute Autorité de santé (HAS), notamment relatives aux troubles du neurodéveloppement - en fonction des difficultés et/ou du handicap des élèves concernés ; 




	Description des modalités partenariales

	
11) Projection de l’organisation territoriale ; 

12) Dynamique partenariale existante / envisagée ;

13)  Modalités de travail avec les acteurs du territoire envisagées (professionnels libéraux, secteur sanitaires, médico-social …) ;

14) Modalités de collaboration avec les personnels enseignants et périscolaires ;

15) Programmation d’une information de toutes les familles des établissements du territoire concerné ;

16) Programmation de réunions régulières EMASco - PAS, incluant l'intégration des personnes-ressources si nécessaire ;




	Moyens humains et matériels

	
17) Cohérence de la composition d'une équipe mobile pluridisciplinaire ;

18) Ressources humaines et qualification du personnel requis (ETP, fiches de poste, formations, plan de recrutement...) ;

19) Modalités de gestion et de management (organigramme, supervision ...) ;

20) Modalités de mise en œuvre de la supervision des pratiques (notamment fréquence, durée) ;

21) Formations prévues en amont de l’ouverture et formation continue ;

22) Conditions matérielles de fonctionnement (logistique, organisation des transports...) ;

23) Outils de communication et de coordination ;





	Moyens financiers et calendrier

	
24) Le budget annuel ne devra pas dépasser 180 000€ pour une EMASco et 80 000€ pour un PAS
Une proposition budgétaire sera adossée au dossier et comportera : Budget de fonctionnement, coûts d’investissements et cohérence du plan de financement, coûts de fonctionnement, capacité financière de mise en œuvre du projet
25) Explicitez le calendrier pour une mise en œuvre au 02 novembre 2026. A noter que la prise de fonction des coordonnateurs de PAS est fixée au 31 aout 2026.
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